
I.ta Àx, Blaye

DORA]T DU PROCES VERBAL DES DEUBERAÏONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marne de Blaye (33390)

L'an deux mille üngt six le 16 avril. le Conseil MunicipaL de [a Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire. salle du conseil municipal. après convocation légale en
date du 10 avril 2026, sous la présidence de Monsieur Eric JAPIOT Maire de Blaye.

Etaient présents :

M.]APIOT Maire.
Mme BROWN, Mme QUERAL. Mme BABUS, M. BROQUAIRE. M. JAUD de LA
JOUSSELINIERt. M. KERCKHOVE, M. NERBUSSON. Adjoints, Mme GIROTTI, M.
SABOURAUD . M. ELIAS. M. MOINET. M. GRELLIER, Mme MOINET. t\,4. PROVOT, M.
CHAMPION. Mme GELAY, M. GRAS. Mme HARDY. M. LUGAND, Mme ODIN, M.

QUEGUINER. Mme SUHUBIETTE. Mme VEREAU LEROY. Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés oar pouvoir:
M. RENAUD à Mme QUERAL. M. ROUX à Mme GIROTTI

Etaient excusées:
Mme BUETAS. Mme HAMMERER, Mme ORLOWSKI

Conformément à l'article L - 2121 15 du Code Général des Collectivrtés Territoriales,
Madame ODIN Sophie est é[u secrétaire de séance. et ceci à l'unanlmité des membres
présents.

Conseill,ers et excrdce : 29
Conseiller pésents : 24
Conseiüers '\rotants : 26

Pow : 26
Contre : 0
AhÊbndon 0

15 - DÉEGNATIoN DÊIÊGUÊ CNAS

Le Conseil Municipal délibère à funanimité

Par détibéraüon n"9 du 25 octobre 2016, le Consei[ Municipal a autorisé M. [e Maire à siglner

une convenüon d'adhésion avec le Comité Nationat d'Acüon Sociate (CNAS) afin
d'assurer ses obligaüons en matière d'acüons sociales en faveur des agents de [a

commune.

Un adjoint au Maire avait été désigné en tant que délégué élu pour participer notâmment
à ['assemb[ée départementale annuelle.

Considérant te renouvellement du Conseil Municipal, il s'avère nécessaire de désigner un
nouveau détégué pour toute la durée du mandat-

It est ainsi demandé au Conseil Municipat de désiglner Mme Audrey BROWN' en qualité

de déléguée étue.

Fait et adopûe à l'unanimité en séance, les iours, mds et an susdits :

La présente délibéatton peut faire IobÈt d un recours pour excès de pouvcrt devant le Inbunal Administrafif de

Bordeaux dans un délar de deux mcrs à compter de sa pub&catron et de Jiâ récepton pâr ie représentant de lEtat
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exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture le æl(J4,l26
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